
           
▪ Moins de 26 ans  
👉👉  Pièce d’identité avec date de naissance antérieure au 31/12/1999 
 
▪ Moins de 15 ans  
👉👉  Pièce d’identité avec date de naissance antérieur au 31/12/2010 
 
▪ Détenteurs·rices du PASS’Région 
👉👉  Règlement par PASS’Région à effectuer au guichet billetterie.  
    Débit de 8€ sur le crédit donnant un accès illimité aux Musées et Expositions partenaires de la Région AURA 
 
▪ Bénéficiaires de l’Allocation Retour à l’Emploi  
👉👉 Attestation France TRAVAIL postérieure au 1er juillet 2024 
 
▪ Carte culture de la ville de Lyon en cours de validité, Carte famille nombreuse 
👉👉 En savoir plus sur la Carte Culture 
 
▪ Enseignants·es· de l’éducation nationale, et professeurs·es en école d’art    
👉👉 Pass éducation, carte professionnelle, attestation d’exercice tamponnée par l’établissement, copie d’un 
bulletin de salaire ou arrêté d’affectation 
 
▪ Professionnels·les de l’art contemporain, artistes-auteurs affiliés à la Maison des artistes  
👉👉 Carte de visite professionnelle, attestation professionnelle de l’employeur, attestation d’affiliation à la 
Maison des Artistes postérieure au 1er juillet 2024 
 
▪ Eudiant·e·s de la Région AURA et étudiants·es en art (cursus diplômant)  
👉👉 Carte d’étudiant·e 2024-25, certificat de scolarité 2024-25 
 
▪ Personnes en situation de handicap 
👉👉 CMI (Carte Mobilité Inclusion), justification CAF pour le versement de l’AAH 
 
▪ Bénéficiaires du RSA, de l’ASS, de l’API  
👉👉 Justificatif de versement de la CAF, postérieur au 1er juillet 2024 
 
▪ Personnes (exilées) accompagnées par une structure d’insertion, d’inclusion sociale ou professionnelle 
(en contactant le service des publics) 
👉👉 Contacter le service des publics pour une demande d’accès spécifique : envoyer un mail 
 
▪ Lyon City Card 
👉👉 En savoir plus 
 
▪ Personnels de la ville de Lyon, de la métropole, de la région AURA et du ministère de la culture 
▪ Personnels de l’ENSBA de Lyon 
▪ Professionnels·les avec carte ICOM, IBA, CINAM 
▪ Presse 
👉👉 Carte de visite professionnelle, attestation professionnelle de l’employeur, carte de presse 

JUSTIFICATIFS DE TARIFS ET GRATUITE 
 Tarifs et gratuité sont accessibles sur présentation d’un justificatif  
de la liste ci-dessous : 
 

 

https://www.lyon.fr/culture/la-carte-culture
mailto:resa@labiennaledelyon.com
https://boutique.visiterlyon.com/lyon-city-card
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